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Pouvez-vous nous présenter le pro-
jet

Le projet Sécurisation Foncière et Dé-
veloppement Inclusif du Centre-Est
est un projet de développement de
catégorie 2 selon le décret portant ré-
glementation générale des projets et
programmes de développement exé-
cutés au Burkina Faso. Il est financé
par l’agence belge de développement
Enabel et mis en œuvre par l’Obser-
vatoire National du Foncier au Bur-
kina Faso (ONF-BF) dans la Région
du Centre-Est.

Pouvez-vous nous parler du
cadre de conception du
projet et nous présenter
les objectifs ?

Dans le cadre du Pro-
gramme de coopéra-
tion Belgique-Burkina Faso
2019-2023, basé sur les priorités du gou-
vernement burkinabè et celles de la
Coopération belge au développement, le
Programme pour le développement éco-
nomique et social inclusif et durable de
la région du Centre-Est est mis en œuvre
avec pour objectif de contribuer au dé-
veloppement économique et social in-
clusif et durable de la région du
Centre-Est. 

C’est donc dans le cadre de ce pro-
gramme que le projet «  Sécurisation
Foncière et Développement Inclusif du
Centre-Est » (SFDI/CE) a été spécifique-
ment conçu pour contribuer à l’amélio-
ration de l’environnement des affaires
dans la Région du Centre-Est par le ren-
forcement de la sécurisation foncière.
Le projet a deux volets, la cartographie
et le focus sécurisation foncière.

Quelles sont les communes bénéfi-
ciaires de l’appui SFDI/CE et Quelles
sont les activités que vous avez pré-
vues au cours de cette première année
de mise en œuvre ?

Le volet cartographique du SFDI/CE
concerne l’ensemble des 30 communes
de la Région et la Sécurisation foncière
est axée sur 10 des 30 communes.
Les activités prévues pour cette pre-
mière année d’exécution tournent au-
tour du développement institutionnel
(services fonciers ruraux/bureaux doma-
niaux, Commissions Foncières Villa-
geoises et Commissions de Conciliation
Foncière Villageoises) et le renforce-
ment de capacités (agents domaniaux,
membres des CFV & CCFV, etc…)

Que répondez- vous à� l’argument
d’un accès sécurisé et équitable
pour tous à la terre selon la situa-
tion du Centre-Est ?

Le «  dualisme juridique  » au Burkina
Faso en matière foncière est source d’in-
sécurité pour les différents acteurs du
foncier qui a toujours fait l’objet d’une
gestion traditionnelle. Le droit positif
doit donc s’adapter à cette réalité tra-
ditionnelle pour prendre en compte les
droits fonciers locaux. Avec les der-
nières réformes foncières, on s’ins-
crit un peu dans cette logique
puisque la vision est d’assurer à
l’ensemble des acteurs ruraux,
l’accès équitable au foncier, la
garantie de leurs investisse-
ments et la gestion efficace
des différends fonciers,
afin de contribuer à la ré-
duction de la pauvreté,

à la consolidation de la paix
sociale et à la réalisation du développe-
ment durable. Il existe des pesanteurs
socio-culturelles qui marginalisent cer-
tains individus ou groupes d’individus,
qu’il faut travailler à réduire en donnant
le bon message sur la sécurisation fon-
cière et ses avantages.

Le Centre-Est ne devrait pas être en
reste. Bien qu’il y ait déjà eu des expé-
riences de sécurisation foncière au cen-
tre-Est, notamment le PSF/MCA et le
PNGT, les performances foncières du
Centre-Est restent faibles mais pas irré-
médiables au regard de l’engouement
autour du SFDI/CE. Il s’agira pour chacun
des acteurs de travailler à améliorer les
performances de la Région en la ma-
tière.

Quels sont les résultats attendus pour
ce projet ? 

Le SFDI a Cinq résultats attendus :

R1 : Développement d’approches in-
novantes et pérennes de sécurisation

Projet SFDI/CE 

« Sécurisation Foncière et Développement inclusif 
dans la région du Centre-Est (SFDI/CE) » 

Mr. Loze Djaride Ouattara, coordinateur Technique du projet SFDI/CE

Mr. Loze Djaride Ouattara, coordinateur Technique du projet

«...il faut travailler à
réduire en donnant 

le bon message sur la
sécurisation foncière
et ses avantages.»
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foncière intégrant la digitalisation et
basées sur la capitalisation des expé-
riences de sécurisation foncière au
Burkina Faso ;

R2 : L’amélioration de la concerta-
tion entre les acteurs intervenant
dans la production d’actes fonciers
et la gestion alternative des conflits
au niveau Régional et communal ;

R3 : Intégration de manière transver-
sale du genre, de l’approche basée
sur les droits humains et du dévelop-
pement durable dans le projet ;

R4 : Renforcement des capacités des
collectivités territoriales en matière
foncière et domaniale

R5 : Etude de base, capitalisation,
gestion des connaissances et trans-
fert de compétences aux acteurs in-
tervenant sur le foncier

Quels sont les partenariats existants
au plan local ; national et internatio-
nal dans le cadre du Projet ?

Le projet SFDI/CE bénéficie de l’accom-
pagnement des autorités administratives
locales et des collectivités territoriales.
En plus de bénéficier de l’appui conseil
de l’agence belge de développement,
Enabel, le projet a noué des relations
cordiales de coopérations avec d’autres
structures d’envergure nationale ayant

aussi bénéficié de subsides Enabel dans
l’optique d’une synergie d’actions et
une mutualisation des efforts.

Qu’envisage SFDI  /CE pour faciliter
l’accès des femmes et des Jeunes aux
APFR dans la région du Centre-Est ?

L’accès des groupes vulnérable est une
préoccupation du projet SFDI/CE. C’est
la raison pour laquelle il est prévu des
activités transversales de promotion du
genre et des droits humains avec le
concours d’organisations locales. Il
s’agit essentiellement d’actions de plai-

doyer et de sensibilisation. Toutefois il
faut souligner que le SFDI ne se focalise
pas que sur l’APFR mais aussi des autres
documents de sécurisation foncière.

Faites-nous un bref résumé de l’étude
de référence dans le cadre du démar-
rage du projet.

Le projet SFDI/CE a réalisé des études
de référence dans la Région du Centre-
Est sur d’une part la situation foncière
des communes (Baseline foncière) et
d’autre part les déterminants des
conflits fonciers. Les rapports sont en
cours de validation mais on note d’ores
et déjà que les communes du Centre-est
ont des niveaux disparates de perfor-
mances foncières d’une commune à
l’autre. Les résultats pour certaines
communes sont surprenants quand on
connait l’existence de grands aménage-
ments agricoles dans ces localités. De
plus la dynamique des conflits fonciers
est inquiétante car on y enregistre des
records par rapport à l’ensemble du
pays. De 2018 à 2020, on note un pic
dans la survenance des conflits fonciers.
Les autorités administratives locales
sont très préoccupées et espèrent
qua’avec l’action du SFDI, notamment la
mise en place des structures de gestion
foncière et des instances de conciliation
foncières dans les différentes localités,
on assistera à un relâchement de la
courbe, voire une baisse notoire des
conflits fonciers.

Mot de fin

Tout d’abord, merci pour cette tribune
d’expression permettant de présenter le
projet SFDI/CE. 

Ensuite nos remerciements vont à l’en-
droit des autorités administratives à tra-
vers le Gouvernorat du Centre-Est et les
collectivités territoriales pour l’accueil
et la disponibilité à accompagner la pré-
sente action.

Enfin nos remerciements au partenaire
financier Enabel pour la confiance ac-
cordée à l’ONF-BF pour la mise en
œuvre du projet, sans oublier l’équipe
projet et tout le personnel technique
engagés dans la réussite de cette tâche.
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CContribuer directement ou indirecte-
ment à l’amélioration de la sécurité

alimentaire est un objectif des différents
projets et programmes de développement
intervenant en milieu rural. Comment at-
teindre l’autosuffisance alimentaire des
ménages ruraux avant de la placer comme
enjeu national ?

Le caractère familial de l’exploita-
tion agricole au Burkina Faso

Avec une population à près de 80% rurale
et vivant des activités agrosylvopastorales,
le BF demeure dans l’incapacité d’attein-
dre l’autosuffisance alimentaire, véritable
enjeu national du développement écono-
mique.
Les exploitations agricoles au BF sont très
souvent des exploitations familiales de pe-
tite taille, bien que l’agrobusiness soit ap-
paru dans les campagnes avec l’avènement
de l’or blanc et l’idée de commercialisa-
tion des excédents de production. On ne
cultive plus juste pour se nourrir mais il est
possible de se nourrir et de vendre une
partie de sa production pour engranger
ainsi un bénéfice commercial.
Cependant malgré cet état de fait, les mé-
nages ruraux sont les plus pauvres et pour
cause :

-  La terre est gérée selon les us et cou-
tumes ; il s’agit donc d’une gestion tra-
ditionnelle ; de ce fait l’autorité est
détenue par les séniors, instaurant une
gérontocratie au sein des lignages, des
familles et de la communauté.

-  La communauté, la famille prime sur
l’individu ; de ce fait la priorité dans
la répartition du travail est donnée au
bien collectif, au patrimoine commun
qu’est le champ familial.

Dans ce contexte, des divergences d’opi-
nions peuvent survenir entre les plus âgés,
traditionnalistes et conservateurs déten-
teurs de l’autorité, et les plus jeunes, as-
pirant à la modernité. Cette situation
entraine non seulement « l’éclatement »
des familles traditionnellement élargies au
profit de familles nucléaires mais aussi un
morcèlement du bien commun, à telle en-
seigne que l’on se retrouve parfois avec
des lopins de terres et des comportements
tendant à l’individualisme La culture reste
de subsistance sans perspective réelle
d’évolution.

Le caractère conservateur du mi-
lieu rural burkinabè

Dans son ouvrage « Sociologie rurale, Pour
analyser et comprendre la ruralité au Bur-

kina Faso », le Dr Saïdou SANOU aborde le
problème agraire en l’analysant sous l’an-
gle sociologique conduisant aux théories
du changement social et du développe-
ment. L’une de ces orientations sociolo-
giques est très intéressante : l’analyse des
attitudes et comportements face au chan-
gement. Nous n’avons pas la même atti-
tude face aux opportunités. Dans un même
groupe, certains saisiront l’opportunité
d’une traite sans handicap tandis que
d’autres ne la saisiront pas ou seront à
cheval entre la saisie de l’opportunité et
la peur de l’échec.

Les développements précédents nous per-
mettent de parler des obstacles socio-cul-
turels au changement. Toujours dans
l’ouvrage cité plus haut, l’auteur fait
appel à la thèse de Foster selon laquelle le
paysan serait conservateur et astreint à un
fatalisme qui l’empêcherait de tirer profit
des opportunités surtout économiques.
Dans la vision paysanne du monde, l’ex-
ploitation de la nature devrait se faire sans
nuisance, ce qui rappelle la notion de dé-
veloppement durable. Et donc les exploi-
tations à grande échelle, l’agrobusiness
serait mal vu car elle nuirait forcément à
autrui.

Mais fort heureusement rien est figé dans
le temps parce qu’il existe des conditions
favorables au changement. A titre illustra-
tif, Dr SANOU toujours dans son ouvrage
cite des facteurs essentiels (transport,
marché, nouvelles technologies, disponibi-
lités d’intrants, incitation) auxquels
s’ajoutent des éléments transversaux dits
facteurs accélérateurs (instruction, crédit
pour la production, association paysanne,
amélioration ou extension des ressources
foncières) que l’on peut actionner pour
impulser du changement.

La possible association «gouver-
nance foncière et sécurité alimen-

taire»
La région du centre-Est n’est pas étran-
gère à ces caractéristiques des exploita-
tions familiales et du monde rural au BF.
Par ailleurs les données du PNGT montrent
que le Centre-Est fait partie des régions à
faibles potentialités et est classée en gé-
néral dans les derniers rangs en termes de
taux d’autosuffisance alimentaire. Ces
données indiquent qu’au Centre-Est
comme pratiquement partout au BF, il y a
une instabilité de la sécurité alimentaire
et les potentialités agricoles ne vont pas
de pair avec les attentes en matière de sé-
curité alimentaire. 

L’un des problèmes de fonds dans la ges-
tion foncière est l’opposition fondamen-
tale entre la gestion traditionnelle de la
terre et sa valeur non marchande et la ges-
tion moderne ayant accentué la spécula-
tion autour des terres :la modernité tend
à occulter la tradition, la coutume. Or il
est possible de s’appuyer sur la coutume,
la gestion traditionnelle pour aboutir à une
gestion moderne stricte, rigoureuse, dé-
barrassée des dérives actuelles. C’est en
cela que les dernières réformes foncières
sont à saluer car la formalisation des droits
fonciers traditionnels dits locaux permet
d’aller vers cette modernité plus ou moins
imposée. La sécurisation foncière apparait
alors comme une nécessité.

La question de la sécurisation foncière op-
pose globalement deux positions (Comité
Technique Foncier et “Développement,
2009: 71): une qui met en avant les rap-
ports fonciers existants comme frein à l’in-
vestissement, et prônant une privatisation
des terres et une libéralisation du marché
foncier)1 ; et l’autre qui met en avant la
reconnaissance des droits fonciers locaux
comme outil d’intégration sociale et éco-
nomique des populations, dans les quar-
tiers urbains périphériques comme dans
les zones rurales (Lavigne Delville Philippe,
2010,8) 2. Toutefois les critiques à l’encon-
tre de ces deux positions ont fait naître
une troisième posture qui semble de façon
relative concilier les deux premières ap-
proches en mettant l’accent sur des pro-
cessus plus souples de formalisation des
droits, fondés sur la reconnaissance et la
sécurisation des droits fonciers locaux (La-
vigne Delville Philippe, 2010, 

L’inconvénient dans cette troisième
posture est que les liens entre 

formalisation des droits, sécurité
foncière, régulation foncière et in-
vestissement sont peu explicites.

La sécurisation foncière reste cependant
un ensemble de mesures et d’outils qui
permet aux détenteurs de droits fonciers
de jouir de ces droits et d’être protégés
contre d’éventuelles contestations, toute
chose qui, combiné aux facteurs de chan-
gement présentés ci-dessus, contribuerait
à la préservation de la cohésion sociale et
boosterait le développement économique.
N’oublions pas que les documents de sécu-
risation foncières peuvent servir de gage
pour l’obtention de crédit financier pou-
vant servir à l’amélioration des facteurs de
productions en milieu rural.
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Les exploitations familiales rurales à l’épreuve des exigences 

de la sécurisation foncière durable au Centre-Est

Le commun challenge de la gouvernance foncière 
et de la sécurité alimentaire dans le cadre de SFDI-CE !
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Contexte

Le Burkina Faso est un des pays les
plus pauvres du monde. En 2019, il
était classé 182e sur 189 selon l’indice
de développement humain (IDH) de
Nations Unies. 70 % de la population
vivent en milieu rural et se nourrissent
principalement de l’agriculture. Par
contre, presqu’aucune parcelle agri-
cole n’est enregistré ni reconnu léga-
lement ce qui peut mettre en danger
les droits d’usage des cultivateurs sur
la terre qu’ils travaillent. Cette situa-
tion devient de plus en plus probléma-
tique face à la pression accrue sur la
terre, provoqué non seulement par la
croissance démographique (2,9 % par
an), mais aussi par l’émergence d’au-

tres acteurs qui demandent des ter-
rains, comme les investisseurs agri-
coles, mais aussi les orpailleurs,
promoteurs immobiliers etc.
Avec la loi 034/2009 portant sur le «
régime foncier rural » le Burkina Faso
s’est doté d’un cadre légal pour régler

les procédures d’enregistrement et sé-
curisation des parcelles. Pourtant, les
instances prévues par cette loi, no-
tamment au niveau communal et vil-
lageois, n’existent souvent pas ou ne
sont pas fonctionnels. Aussi, la popu-
lation est trop peu sensibilisée sur la
nécessité de faire enregistrer et léga-
liser leurs droits fonciers. 
Aussi, le système foncier traditionnel
défavorise certains groupes de la po-
pulation, comme notamment les
femmes et les jeunes, qui n’ont pas
des droits formels à la terre. Cette si-
tuation d’insécurité et de manque de
perspective qui y résulte handicape
souvent la prise d’initiative et em-
pêche des investissements.

Politique Foncière 
Responsable au Burkina Faso

Activités au Burkina Faso 

Au Burkina Faso le projet appui les
partenaires politiques dans l’applica-
tion de la loi à travers des axes sui-
vants : 
- L’axe 1 oeuvre à renforcer le

cadre institutionnel et améliorer
les procédures de sécurisation des
terres dans 8 communes dans les
régions du Sud-Ouest et des
Hauts-Bassins. 

- L’axe 2 cherche à impliquer da-
vantage la société civile dans la
mise en oeuvre de la politique
foncière responsable ainsi que
dans la gestion des conflits autour
du foncier. 

- A travers l’axe 3 le projet va sen-
sibiliser des investisseurs agricoles
et d’autres acteurs économiques
à l’application d’une politique
foncière responsable. 

L’objectif 

La protection juridique de l’accès à la
terre, condition essentielle à la réduc-
tion de la pauvreté et de la faim dans
les zones rurales, s’est améliorée pour
certains groupes de population, en par-
ticulier les femmes et les migrants,
dans certaines municipalités des ré-
gions du Sud-Ouest et des Hauts-Bas-
sins.

Vue du présidium pour le lancement de
ProPFR 



Un exemple du terrain 

Au Burkina Faso, nombreux sont des
coopératives, surtout composées des
femmes, qui cherchent à produire et
transformer des produits agricoles.
Notamment les productrices de ma-
nioc, transformé en couscous (at-
tiéké) profitent de cette répartition
du travail où quelques membres sont
responsables de la production, d’au-
tres de la transformation et encore
d’autres de la commercialisation du
produit. 

En général, ces coopératives travail-
lent sur des terrains que des
hommes de leurs villages mettent à
leur disposition de façon informelle.
Pourtant, cette activité agricole est
accompagnée des mesures d’enri-
chissement des terres. A cause de
cet enrichissement les terres ga-
gnent en valeur et sont, souvent, re-
pris par les propriétaires terrains
après quelques années d’utilisation
par les femmes. Les femmes perdent
donc régulièrement leur base de
production. 

La loi 034/2009 offre plusieurs solu-
tions dans ce genre de situation, qui
peuvent être des Attestations de
Possession de Foncier Rural (APFR, la
formule la plus formelle), des attes-
tations des droits d’usage (prêt de
terre, location ou bail à terme, l’au-
torisation de mise en valeur tempo-
raire des terres) ou des chartes
foncières définissant des conditions
d’usage des terres par des groupes
spécifiques. 

Aussi, la loi prévoit l’installation des
commissions foncières villageoises
(CFV) pour appuyer à l’enregistre-
ment des actes fonciers mais aussi
des Commissions de Conciliation 

Foncière Villageoise (CCFV) comme
instance de proximité pour la réso-
lution de tels conflits. Même si ces
commissions existent souvent au ni-
veau villageois, leurs membres ne
connaissent, en général, pas leurs
rôles. Le projet ProPFR va donc aider
ces CCFV de mieux assumer leurs
tâches et il va sensibiliser les mem-
bres de ces commissions ainsi que
les populations en générale sur des

différents possibilités prévus par la
loi. Aussi, il va développer des ma-
quettes simplifiées pour les diffé-
rents documents nécessaires.
Finalement, il va renforcer les capa-
cités des acteurs de la société civile
afin qu’ils puissent modérer des tels
conflits dans leurs zones d’activités
respectives. 
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Régions 
8 communes dans les régions du Sud-Ouest et des Hauts
Bassins 

Durée 
Juillet 2020 au mars 2025 

Budget 
EUR 5,6 Millions 

Tutelle politique 
La Direction Générale du Foncier et de l’Organisation
du Monde Rural (DGFOMR) du Ministère de l’Agriculture 

Partenaires d’éxécution 
La DGFOMR, les Directions Regionales du Ministère de
l’agriculture, des services cadastraux, les communes,
des ONG et bureaux d’études. 

Groupe cible 
La population de 160 villages dans les 8 communes
concernées.

Coopérative des femmes transformant 
des produits agricoles
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DOSSIER FORUM

Ce forum est une activité de l’axe 2
(la prévention des conflits violents liés
au foncier rural) du programme trien-
nal dénommé Programme Action pour
la Paix et la Justice sociale à l’horizon
2021 (PAPJ) et exécuté par la Commis-
sion épiscopale Justice et Paix du Bur-
kina (CJP-Burkina), avec l’appui
finacier de Misereor et du Secours Ca-
tholique Caritas France (SCCF).

A l’issue de la communication intro-
ductive, les travaux ont porté sur 5
panels :

Panel 1 : Le foncier urbain : briser
le cercle vicieux
Panel 2 : Le foncier rural :  préser-
ver la diversité et réduire la margi-
nalisation
Panel 3  : Foncier et cohésion so-
ciale : prévenir et gérer les conflits
Panel 4  : Le droit foncier à
l’épreuve de la réalité sociale 

Panel 5  : quelles perspectives en
matière de gestion foncière ?

En outre, il fut aussi question de tra-
vaux de groupes autour de trois (3)
thèmes que sont :
-  L’aménagement urbain
-  La gestion du foncier rural 
-  Les mécanismes de lutte contre la

corruption et la prévention des
conflits liés au foncier

Au sortir de ces travaux, les résolu-
tions prises par les acteurs de la
chaine foncière du Burkina furent les
suivantes :

Recommandations à l’endroit 
du Gouvernement 

Pour une reprise en main de la gou-
vernance foncière par l’Etat central 

-  Considérant que le Burkina Faso fait
face à une « bombe foncière »,

-  Considérant les enjeux des ques-
tions foncières pour l’unité natio-
nale, la cohésion sociale, la paix et
le développement,

-  Considérant le rôle de l’Etat dans
l’application des textes liés au fon-
cier,

-  Nous, participants au Forum natio-
nal sur «  Etat de droit et gouver-
nance foncière : quels engagements
de l’Etat et du citoyen pour une so-
ciété apaisée ? », recommandons au
Gouvernement, la reprise en main
de la gouvernance foncière à tra-
vers, le diagnostic approfondi de
tous les dysfonctionnements dans la
gouvernance foncière en vue d’affir-
mer davantage son leadership en
matière de gestion foncière.

Pour l’élaboration de politiques pu-

La Commission épiscopale justice et paix au Burkina a
tenu, du 14 au 16 avril 2021, un forum national sur la pro-
blématique du foncier au Centre Cardinal Paul Zoungrana

avec pour thème : « Etat de droit et gouvernance fon-
cière : Quels engagements de l’Etat et du citoyen pour
une société apaisée. »

Principales recommandations du forum national sur 
« Etat de droit et gouvernance foncière : 

Quels engagements de l’Etat et du citoyen Quels engagements de l’Etat et du citoyen 
pour une société apaisée ? »pour une société apaisée ? »
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bliques efficaces en matière fon-
cière 

-  Considérant l’inefficacité, voire
l’inexistence des outils de gestion
foncière, 

-  Considérant l’importance de tels ou-
tils pour une gestion performante et
durable du système foncier en vue
du développement,

-  Nous, participants au Forum natio-
nal sur «Etat de droit et gouver-
nance foncière : quels engagement
de l’Etat et du citoyen pour une so-
ciété apaisée ? », recommandons au
Gouvernement, la mise en place
d’une administration foncière effi-
cace et transparente à travers la
construction d’un cadastre informa-
tisé, l’instauration d’une véritable
fiscalité foncière et la mise en place
effective du système d’information
foncière prenant en compte les in-
térêts stratégiques du pays, l’har-
monisation et la mise en cohérence
des différents textes dans le do-
maine foncier.

Pour la fin de l’impunité dans le do-
maine de la gouvernance foncière 

-  Considérant l’existence de preuves
évidentes (à travers des rapports pu-
blics) de malversations dans la ges-
tion foncière, 

-  Considérant que le non-respect des
dispositions légales par certains
agents publics et acteurs privés
n’emporte aucune conséquence
pour ces derniers,

-  Considérant que l’impunité dans le
domaine foncier sape l’autorité de
l’Etat et freine le développement
économique et social.

-  Nous, participants au Forum natio-
nal sur « Etat de droit et gouver-
nance foncière : quels engagement
de l’Etat et du citoyen pour une so-
ciété apaisée ?», recommandons au
Gouvernement de mettre fin à l’im-
punité à travers l’application ferme
des dispositions légales à tous les ac-
teurs et le lancement d’une opéra-
tion «  casiers vides  » destinée à
sanctionner toutes les personnes
ayant fait preuve de malversations
dans la gestion foncière. 

Pour le retrait de toutes les terres
non mises en valeur selon les dispo-
sitions légales.

-  Considérant que de nombreux es-
paces octroyés en milieu urbain et
en milieu rural n’ont pas été valori-
sés conformément aux dispositions
légales, 

-  Considérant la pression sur la terre
et la nécessité pour l’Etat d’en faire
une bonne gestion,

-  Nous, participants au Forum natio-
nal sur « Etat de droit et gouver-
nance foncière : quels engagements
de l’Etat et du citoyen pour une so-
ciété apaisée ? », recommandons au
Gouvernement de procéder au re-
trait des terres attribuées et non
mises en valeur conformément aux
dispositions légales. 

Pour une attribution équitable des
terres

-  Considérant que certains citoyens
disposent de plusieurs dizaines
d’hectares tandis que d’autres n’en
ont pas bénéficié malgré les efforts
fournis à cette fin,

-  Considérant l’importance de la jus-
tice sociale pour la cohésion sociale
et la paix,

-  Nous, participants au Forum natio-
nal « Etat de droit et gouvernance
foncière  : quels engagements de
l’Etat et du citoyen pour une société
apaisée ? », recommandons au Gou-
vernement de procéder à une attri-
bution équitable des terres en
tenant compte des catégories so-
ciales.

Pour la mise en place d’un «  plan
spécial » de fourniture de logements
sociaux aux citoyens 

-  Considérant que le droit au loge-
ment est un droit humain qui s’en-
tend « du droit au citoyen d’accéder
à un logement décent, abordable et
durable », sans être nécessairement
propriétaire,

-  Considérant l’importance du loge-
ment pour le développement et pour
l’épanouissement des citoyens,

-  Nous, participants au Forum natio-
nal sur « Etat de droit et gouver-
nance foncière : quels engagements
de l’Etat et du citoyen pour une so-
ciété apaisée ? », recommandons au
Gouvernement de procéder au lan-
cement d’un « plan spécial » de dé-
livrance de logements sociaux aux
citoyens à travers la construction de
logements sociaux avec des maté-

riaux locaux respectueux de l’envi-
ronnement, de la gestion rationnelle
de l’espace et du cadre de vie.

Pour une meilleure protection de la
terre face à l’exploitation minière et
aux autres formes de dégradation. 

-  Considérant que la restauration des
mines fermées prend deux fois plus
de temps que la durée de leur ex-
ploitation, 

-  Considérant que les entreprises mi-
nières ne respectent pas souvent
leurs engagements en matière de
restauration de l’environnement,  

-  Considérant la faiblesse des béné-
fices de l’exploitation minière par
rapport à la dégradation de l’envi-
ronnement.

-  Nous, participants au Forum natio-
nal sur « Etat de droit et gouver-
nance foncière : quels engagements
de l’Etat et du citoyen pour une so-
ciété apaisée ? », recommandons au
Gouvernement de veiller à une meil-
leure protection de la terre à travers
notamment la relecture des cahiers
de charges des entreprises minières.

Pour une meilleure implication des
populations à la base dans la gestion
foncière. 

-  Considérant la technicité du droit
foncier et du langage juridique, 

-  Considérant le fait que nul n’est
censé ignorer la loi,  

-  Considérant l’importance des res-
sources foncières pour les popula-
tions burkinabè majoritairement
rurales,

-  Nous, participants au Forum natio-
nal sur « Etat de droit et gouver-
nance foncière : quels engagements
de l’Etat et du citoyen pour une so-
ciété apaisée ? », recommandons au
Gouvernement de veiller à une meil-
leure implication des populations à
la base dans la gestion foncière à
travers notamment la révision des
textes, leur traduction dans les
langues locales et à travers des ac-
tivités de formation, d’information
et de sensibilisation destinées à leur
appropriation par ces populations.

Doter les collectivités territoriales
d’outils de planification et veiller à
l’effectivité du transfert de compé-
tences auxdites collectivités



-  Considérant les insuffisances consta-
tées dans la gestion du foncier, 

-  Considérant l’importance des col-
lectivités territoriales dans le cadre
d’une bonne gestion administrative
du foncier,  

-  Considérant que la cession de terres
par l’Etat au profit des collectivités
territoriales n’est pas effective,

-  Nous, participants au Forum natio-
nal sur « Etat de droit et gouver-
nance foncière : quels engagements
de l’Etat et du citoyen pour une so-
ciété apaisée ? », recommandons au
Gouvernement de doter les collecti-
vités territoriales d’outils de plani-
fication et de transférer
matériellement les compétences
auxdites collectivités.

Créer un statut de la chefferie tradi-
tionnelle 

-  Considérant que la chefferie tradi-
tionnelle occupe une place impor-
tante dans la société burkinabè, 

-  Considérant l’implication de la chef-
ferie dans le règlement des litiges
fonciers,

-  Considérant que l’engagement poli-
tique des chefs traditionnels a
contribué à l’effritement de leur lé-
gitimité,

-  Nous, participants au Forum natio-
nal sur « Etat de droit et gouver-
nance foncière : quels engagements
de l’Etat et du citoyen pour une so-
ciété apaisée ? », recommandons au
Gouvernement de doter la chefferie
traditionnelle d’un statut permet-
tant de préserver leur rôle dans les
actions de paix et de cohésion so-
ciale.

A l’endroit des collectivités territo-
riales

Pour la mise en œuvre des recom-
mandations de la commission inter-
ministérielle d’apurement du passif
foncier

-  Considérant les recommandations
de la commission interministérielle
d’apurement du passif foncier,

-  S’appuyant sur l’expérience de cer-
taines communes dans la bonne ges-
tion du foncier (Certification des
attributions, opérations de régulari-
sation, publication des PV d’attribu-
tion en instance, etc.),

-  Considérant que ces expériences
peuvent être perçues comme de
bonnes pratiques dont il faut s’ins-
pirer,

-  Nous, participants au Forum natio-
nal sur « Etat de droit et gouver-
nance foncière : quels engagements
de l’Etat et du citoyen pour une so-
ciété apaisée ? », recommandons
aux collectivités de s’approprier les
recommandations de la commission
interministérielle d’apurement du
passif foncier et de veiller à leur
mise en œuvre.

Pour une meilleure coordination de
la gestion du foncier entre les collec-
tivités territoriales et le Gouverne-
ment

-  Considérant l’importance des com-
pétences dévolues aux collectivités
territoriales en matière de gestion
foncière,

-  Considérant les insuffisances consta-
tées dans la gestion du foncier par
certaines collectivités territoriales,

-  Considérant la nécessité d’une
synergie d’action entre les collecti-
vités territoriales,

-  Nous, participants au Forum natio-
nal sur « Etat de droit et gouver-
nance foncière : quels engagements
de l’Etat et du citoyen pour une so-
ciété apaisée ? », recommandons
aux collectivités territoriales d’assu-
mer pleinement leur responsabilité
en matière foncière dans le respect
des dispositions légales.

A l’endroit des chefs traditionnels et
coutumiers

Sur la nécessité de préserver les va-
leurs ancestrales liées à la gestion
foncière 

-  Considérant que les règles tradition-
nelles et coutumières consacrent
une impossibilité d’aliéner la terre,

-  Considérant que le rapport à l’ar-
gent a impacté négativement ces
valeurs,

-  Considérant l’importance du rôle
des chefs traditionnels et coutu-
miers dans la gestion foncière,

-  Nous, participants au Forum natio-
nal sur « Etat de droit et gouver-
nance foncière : quels engagement
de l’Etat et du citoyen pour une so-
ciété apaisée ? », recommandons

aux chefs traditionnels et coutu-
miers, garant de la tradition et des
coutumes d’accompagner les initia-
tives d’amélioration de la gouver-
nance foncière et de préservation
de la paix

A l’endroit des promoteurs immobi-
liers

Sur la nécessité de respecter les ca-
hiers de charges et les procédures
d’acquisition des terres destinées à
la promotion immobilière

-  Considérant la contribution des pro-
moteurs immobiliers à l’effectivité
du droit au logement,

-  Considérant les tensions /conflits
liés aux opérations des promoteurs
immobiliers en milieu rural et ur-
bain,

-  Nous, participants au Forum natio-
nal sur « Etat de droit et gouver-
nance foncière : quels engagement
de l’Etat et du citoyen pour une so-
ciété apaisée ? », appelons les pro-
moteurs immobiliers à respecter les
cahiers de charges et les procédures
d’accès au foncier destiné à la pro-
motion immobilière.

A l’endroit des confessions reli-
gieuses

Sur la nécessité de respecter la des-
tination des terrains qui leur sont at-
tribués

-  Considérant la contribution des re-
ligieux à la stabilité sociale,

-  Considérant la récurrence des
conflits liés à l’occupation des
terres par certaines organisations
confessionnelles,

-  Nous, participants au Forum natio-
nal sur « Etat de droit et gouver-
nance foncière : quels
engagements de l’Etat et du ci-
toyen pour une société apaisée ? »,
appelons les organisations confes-
sionnelles au respect de la destina-
tion des terrains qui leur sont
attribués.

Fait à Ouagadougou, le 16 avril 2021

Les participants
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GOUVERNANCE FONCIERE AU BURKINA FASO
Il existe trois types de gouvernance à
savoir :
- la gouvernance politique ;
- la gouvernance économique
- la gouvernance foncière.

Parmi ces systèmes de gouvernance, il
faut souligner que celle qui constitue
de nos jours une préoccupation ma-
jeure au niveau du pouvoir public et
de la population entière est la ques-
tion de gouvernance liée au foncier et
la gestion des ressources naturelles.

Selon la FAO (Food and Agriculture Or-
ganization) « La sécurité des droits
fonciers est la certitude que les droits
d’une personne seront reconnus par
les tiers et protégés en cas de
contestation spécifique. Si cette sécu-
rité n’est pas garantie, les droits cor-
respondants risquent d’être menacés
par des revendications concurrentes et
même d’être perdus par suite d’une
expulsion »1.

Pour le Burkina, l’insécurité foncière
est omniprésente pour cause essen-
tiellement du système Torrens institué
par le colon. L’insécurité foncière
touche aussi bien les populations ur-
baines que rurales. Dans la plupart des
cas, au regard des lois théoriquement
en vigueur, la majorité de la popula-
tion ne dispose d’aucun droit sur le sol
où elle habite et sur la terre qu’elle
travaille car n’ayant pas de titre.
Pourtant la question de l’organisation
du foncier est essentielle dans tout
pays qui souhaite assurer son essor
économique et une cohésion sociale
durable. 

Mais l’Administration Burkinabè n’a
prévu aucun système de contrôle dans
ce domaine assez sensible qu’est le
foncier. En effet, certains maires n’ap-
pliquent pas une bonne gestion du ter-
ritoire communal, l’administration des
domaines n’étant plus pourvue de sa
discipline d’autrefois, sans parler de
la justice qui ne joue plus son rôle de
garde-fou pour la même raison, la ga-
rantie publique des droits sur le sol
n’est plus assurée. Du processus de lo-
tissement jusqu’à l’attribution défini-

tive des terres, aucun contrôle à pos-
teriori n’existe, et par conséquence
pas de sanctions associées. 
Les politiques mises en œuvre, sous la
double pression de l’urbanisation
croissante et de la mondialisation,
tendent à imposer la logique de mar-
ché2. Cela se traduit au niveau des po-
litiques foncières par les tentatives
multiples de créer un marché foncier
totalement libre et la tentation de lier
le crédit rural à ce marché. Ce qui
suppose donc de faire de la propriété
privée de la terre le pilier du finance-
ment de l’économie rurale des pays
africains.

Le Burkina Faso connait aujourd’hui
différents textes et lois de sécurisa-
tion foncière qui se superposent dans
certaines régions ou sur certains types
de terres ; et aussi différentes autori-
tés territoriales (maire, préfet, chef
traditionnel, haut-commissaire, gou-
verneur) qui se retrouvent à concur-
rence sur une même terre. Cela crée
parfois des conflits.

Il y’a lieu d’attirer l’attention de la
population que la gouvernance fon-
cière est un processus de gestion
transparente de nos terres et nos res-
sources naturelles par l’Etat. Pour

mieux comprendre cela, il faut analy-
ser deux notions fondamentales :  la
sécurisation foncière et la sécurité
foncière.

La sécurité foncière est basée sur la
combinaison des processus et des ac-
tions coordonnées des différents ac-
teurs tandis que la sécurisation
foncière ou opérationnalité consiste
en suivi et conservation ou mise à jour
permanente et en temps réel de l’ou-
til.
Selon les critères de sécurité et de sé-
curisation foncière au Burkina Faso,
nous retenons les outils et les procé-
dures de gestion suivants :
- La planification territoriale ;
- L’immatriculation des terres 
- Le cadastre ;
- Le système d’information foncière.

Au niveau de la planifica-
tion territoriale 

La politique de planification spatiale
consiste en une meilleure répartition
des populations et des activités en te-
nant compte des potentialités du mi-
lieu naturel, des contraintes
techniques, socio-économiques et en-
vironnementales du territoire. Cela
passe par les question d’aménagement
du territoire.

L’aménagement et le développement
durable du territoire est conçu au
moyen de schémas d’aménagement et
de développement durable du terri-
toire dont l’application fait l’objet de
déclaration d’utilité publique.

Les schémas d’aménagement et de dé-
veloppement durable du territoire
sont :
- le schéma national d’aménagement

et de développement durable du
territoire ;

- le schéma régional d’aménagement
et de développement durable du
territoire ;

- le schéma provincial d’aménagement
et de développement durable du
territoire ;

- le schéma directeur d’aménagement

Dirissa SIBIRI
Expert en Foncier et Immobilier

http://www.fao.org/docrep/005/Y4307F/y4307f05.htm
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et de développement durable du
territoire ;

- le schéma d’organisation fonction-
nelle et d’aménagement ;

- la directive territoriale d’aménage-
ment.

Ces outils sont nécessaires pour une
maitrise de l’étendue du territoire.

Au niveau de 
l’immatriculation foncière

Dans le dispositif législatif et régle-
mentaire en vigueur au Burkina Faso,
l’immatriculation constitue le moyen
juridique le plus efficace et perma-
nent de sécurisation de tous les biens
immeubles et des ressources natu-
relles et artificielles qui s’y ratta-
chent.

L’immatriculation consiste à désigner
un terrain par un numéro chronolo-
gique du livre foncier à la suite d’une
opération de bornage. Elle aboutit à
la création d’un titre foncier.

Ainsi trois grandes étapes seront dis-
tinguées : l’établissement de l’acte de
cession amiable des droits fonciers ou
la purge des droits fonciers existants,
le bornage du terrain et l’exécution
de la formalité d’immatriculation ou
la création du titre foncier.

La loi N° 034-2012/AN a dans diverses
dispositions, affirmé que l’immatricu-
lation des terres est un mode de pro-

tection des immeubles relevant du do-
maine foncier national.

Au niveau du cadastre

La notion de cadastre, quel que soit le
lieu où l’époque, est toujours liée à la
possession du sol et à ses modalités
d’occupation ; son histoire se confond
pratiquement avec l’histoire écono-
mique des peuples. 

Selon l’article 199 de la RAF, le cadas-
tre est l’inventaire de la propriété
foncière et immobilière. Il est le sys-
tème unitaire des archives tech-
niques, fiscales et juridiques de toutes
les terres du territoire national.

Il constitue un ensemble de tech-
niques ou d’outils d’identification,
d’enregistrement, de description et
d’évaluation des terres. Il doit être
descriptif, exhaustif et permanent. 

Selon l’article 200 de la RAF, le cadas-
tre a pour objet de préciser les indi-
cations relatives à la propriété, aux
droits réels, à la contenance, à l’af-
fectation ou à la nature des cultures
et à l’évaluation des immeubles bâtis
et non bâtis. 

L’immatriculation cadastrale donne un
identifiant unique à chaque terre,
base de l’enregistrement des droits
dans le livre foncier. Ce qui permet au
cadastre d’être un excellent outil de
gestion foncière.

Au niveau du système d’infor-
mation foncière (SIF)

Le système d’Information Foncière est
« un environnement qui regroupe une
base de données relatives aux par-
celles ainsi que les procédures, les
techniques et les équipements per-
mettant de recueillir ces données, de
les mettre à jour, de les traiter, de les
corréler, en vue de produire et des
restituer une information  » (Durand
lasserve).
Le SIF prévu par l’article 206 de la loi
034/2012 est le SIG appliqué au fon-
cier. 

Le SIG est un ensemble organisé de
matériels informatiques, de logiciels,
de données géographiques, et de per-
sonnel capable de saisir, stocker, met-
tre à jour, manipuler, analyser et
présenter toutes sortes d’informations
géographiquement référencées.

Le SIF se comprend alors comme un
SIG particulier qui s’applique au fon-
cier (Gestion foncière, suivi des muta-
tions foncières, suivi du cadastre, suivi
de la pression sur le foncier, etc.).
Le SIF est une base de données qui
donne l’information numérique sur le
foncier en cas de besoin.

Au regard de ce qui précède, la gou-
vernance foncière au Burkina Faso est
donc confrontée à d’énormes difficul-
tés. Parmi ces difficultés, il y’a des in-
suffisances au niveau du cadre
juridique et institutionnel lié à la ges-
tion foncière au Burkina Faso.

La gestion du Domaine Foncier Natio-
nal nécessite les outils de gestion tels
que le cadastre et le SIF qui ne sont
pas bien fonctionnels. Ce qui résulte
d’un manque de volonté politique. 

Pour résoudre les enjeux de la gouver-
nance foncière au Burkina Faso, il faut
une bonne volonté politique afin de
rendre opérationnel le cadre juridique
et institutionnel du secteur foncier.

Dirissa SIBIRI
Expert en Foncier et Immobilier

Whatsaap : 64792939          
Email : dirissas@gmail.com

2 P. CANEL, Ph. DELIS, Ch. GIRARD, 1990, Construire la ville africaine, Chronique du citadin promoteur, Edition Karthala

Séance de travail à Koudougou de l’activité ASTER
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De nos jours, pour résorber la crise du lo-
gement, il est nécessaire de disposer de lo-
gements de qualité1 et cela dépend en
première ligne de la capacité de l’Etat à
mobiliser les ressources foncières pour
opérer des lotissements ou les restructu-
rations. Il s’agira ensuite pour l’Etat de
procéder à des travaux d’implantation des
équipements collectifs, base de la qualité
des logements offerts. 

En vue de faire de propositions de solu-
tions pour améliorer le droit au logement,
nous nous proposons de définir les termi-
nologies   lotissement et restructuration,
d’analyser l’évolution de la législation en
matière d’acquisition des terres par l’Etat
et de relever les contraintes susceptibles
de limiter la mobilisation des ressources
foncières.

Qu’est-ce que le lotissement ou la
restructuration

Le lotissement et la restructuration sont
des opérations d’urbanisme consistant res-
pectivement l’une à diviser un terrain nu
à plus de deux lots viabilisés et destinés à
l’habitation ou aux activités connexes et
l’autre à réorganiser et à équiper une par-
tie aménagée ou non du tissu urbain (voir
loi 017-2006/AN portant code de l’urba-
nisme et de la construction au Burkina
Faso) En tant qu’opérations techniques de-
vant s’exécuter sur un espace déterminé,
leur réalisation nécessite la détention de
droits de propriété foncière sur l’espace
concerné. Cela aidera sans nul doute à
mieux protéger les opérations qui s’y dé-
roulent et permettre leur exécution dans
la quiétude et la sérénité.

L’évolution de la législation en ma-
tière d’acquisition des terres par
l’Etat ou les collectivités territo-

riales

La réalisation des opérations de lotisse-
ment ou de restructuration exige que l’es-
pace sur lequel sera exécuté lesdites
opérations bénéficie de la protection de la
loi. Cette protection prend naissance à la
suite de la constitution des droits fonciers
de l’Etat. Conformément à la loi 034-
2012/AN portant Réorganisation Agraire et
Foncière au Burkina Faso, la constitution
des droits fonciers de l’Etat est de la pré-
rogative du ministère chargé des domaines
(MINEFID). Le ministère en charge des do-
maines à travers la Direction Générale des
Impôts s’occupe du démarrage du proces-
sus de constitution des droits fonciers de
l’Etat, en assure le suivi et administre les
biens immobiliers de l’Etat. 

La constitution des droits fonciers de l’Etat
a connu une évolution avec la législation

domaniale et foncière. En effet, depuis
l’adoption de la loi portant Réorganisation
Agraire et Foncière en 1984, suivie de ses
différentes modifications (1991, 1996), la
terre a toujours été considérée comme
propriété de l’Etat. Il a été inscrit dans ces
lois que le « domaine foncier est de plein
droit propriété de l’Etat ». 
Du fait de cette inscription, il n’y a plus eu
d’égards pour la constitution des droits
fonciers de l’Etat. La mobilisation des res-
sources foncières pour les besoins d’amé-
nagements notamment les lotissements et
la restructuration se fait sur coup de déci-
sions administratives. 

Dans plusieurs communes où ont été réali-
sés des lotissements ou des restructura-
tions, c’est la volonté du conseil municipal
qui constitue le point de départ des opé-
rations. Un conseil municipal qui a pris
l’initiative de lotir sa commune engage des
négociations avec les « propriétaires ter-
riens2 » afin de disposer de la terre.
Les discussions au cours de ces négocia-

tions aboutissent souvent à l’établissement
de contrats implicites et non écrits entre
la commune et lesdits « propriétaires ter-
riens » sur les produits du lotissement. 

Dans certaines communes où ce sont des
structures de l’Etat qui ont réalisé les lo-
tissements, ces négociations peuvent
n’avoir pas été faites. C’est une simple
lettre administrative qui permet à l’auto-
rité de délimiter l’espace désiré et d’ex-
proprier au besoin les paysans sans aucune
indemnisation.
Entre 1992 et 2012, les pratiques ci-dessus
décrites ont beaucoup été utilisées dans
presque toutes les opérations de lotisse-
ment qui se sont déroulées dans le pays. 

Cependant, à partir de 2009, la loi sur le
foncier rural est intervenue et permet la
reconnaissance de la possession foncière
comme un droit foncier coutumier. Cette
reconnaissance sonne comme la fin du mo-
nopole étatique des terres au Burkina.

Le droit au logement, comment l’ameliorer au Burkina Faso ?
Les conditions de reprise des lotissements ou restructurations pour

l’amélioration du droit au logement
Le Burkina Faso connait depuis plus d’une décen-
nie une crise aux logements qui se manifeste par
l’accroissement de la proportion des habitats
spontanés communément appelés « non loties » et
l’inaccessibilité aux terrains viabilisés. En effet,
en absence de statistiques fiables pour apprécier
la population résidente dans les « non loties », il
est important de relever qu’on constate une

croissance et une prolifération des habitats spon-
tanés à Ouaga, Bobo et dans les villes moyennes
malgré l’existence de textes les interdisant. Éga-
lement dans presque toutes les communes du Bur-
kina Faso, on peut remarquer que dans la plupart
des lotissements réalisés, très peu ont fait l’objet
de viabilisation affectant ainsi l’offre de loge-
ments. 

1 Par logements de qualité, il faut entendre des logements sis dans une zone viabilisée où il
existe au moins l’électricité et l’eau courante

Yacouba BELEM, 
Inspecteur des impots, Receveur des do-

maines et de la publicité foncière à la direc-
tion du centre des impots de Ouaga 4
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Désormais les terres appartiennent à trois
groupes de personnes : l’Etat, les Collec-
tivités territoriales et les particuliers.
Les terres appartenant à l’Etat sont celles
qui sont immatriculées ou ont déjà fait
l’objet d’aménagement et en attente
d’immatriculation (régularisation). Les
terres appartenant aux collectivités terri-
toriales sont celles qui ont été cédées par
l’Etat auxdites collectivités. Et les terres
des particuliers sont constituées de l’en-
semble des possessions foncières rurales
ou celles qui ont été cédées aux particu-
liers par l’Etat ou les collectivités. 

Cette répartition des terres du domaine
foncier national entre les trois entités per-
met de conclure que l’immatriculation est
l’une des principales procédures de consti-
tution des droits fonciers de l’Etat. 
Après cette mise au point faite sur l’état
de la législation en matière d’acquisition
des terres par l’Etat ou la collectivité ter-
ritoriale, il importe d’indiquer les
contraintes qui peuvent limiter la mobili-
sation des ressources foncières.

Les contraintes susceptibles 
de limiter la mobilisation 
des ressources foncières

Les contraintes susceptibles de limiter la
mobilisation des ressources foncières peu-
vent s’analyser sous deux formes  : les
contraintes d’ordre juridique et celles
d’ordre technique. 
Les contraintes d’ordre technique sont
constituées de toutes les opérations tech-
niques qui permettent à terme de viabili-
ser l’espace. Elles concernent les
opérations techniques d’urbanisme à ef-
fectuer pour créer un logement de qualité.
Ces contraintes ne feront pas l’objet
d’examen dans la présente réflexion. 

En revanche, les contraintes d’ordre juri-
dique sont essentiellement des questions
de constitution des droits fonciers de
l’Etat ou de la collectivité territoriale. 

En réalité, du fait que la terre ne soit plus
la propriété exclusive de l’Etat depuis
l’adoption de la loi 034-2009/AN portant
régime foncier rural au Burkina Faso, les
opérations d’aménagement de l’Etat ou
des collectivités territoriales et particuliè-
rement les lotissements ou les restructu-
rations ne peuvent ou ne doivent être
effectuées sur un terrain sans engager au
préalable le processus de constitution des
droits fonciers de l’Etat ou de la collecti-
vité territoriale.

Dans la législation foncière et domaniale
au Burkina, la constitution des droits fon-

ciers de l’Etat est un processus à deux
phases principalement : la phase de purge
des droits fonciers coutumiers et la phase
de constitution du droit de propriété de
l’Etat (création d’un titre foncier). 

Ainsi, préalablement à la réalisation de
toute opération de lotissement et de re-
structuration, il doit être requis, l’engage-
ment d’une procédure de
l’immatriculation au livre foncier qui per-
met d’une part de fixer les limites exactes
de l’espace du lotissement ou de la re-
structuration et d’obtenir l’accord des dé-
tenteurs de droits fonciers coutumiers
pour la cession dudit espace à l’Etat. Cet
accord est défini en fonction de conditions
de cession dont la réalisation scelle la
purge des droits fonciers coutumiers. 

De même, et lorsque l’espace à lotir ou à
restructurer comporte déjà des titres de
jouissance ou de propriété délivrés par
l’Etat ou la collectivité territoriale, les
opérations de lotissement ou de restructu-
ration doivent être soutenues par l’enga-
gement d’une procédure d’expropriation
pour cause d’utilité publique. Cette pro-
cédure aboutit comme dans le cas de l’im-
matriculation à la définition des limites
exactes de l’espace du lotissement ou de
la restructuration et l’obtention de l’ac-
cord des détenteurs de droits de jouis-
sance ou de propriété d’immeubles pour la
cession de leurs droits à l’Etat. Les accords
de cessions de droits de jouissance ou de
propriété sont définis également selon
certaines conditions et dont la satisfaction
permet la remise entre les mains de l’Etat,
des immeubles expropriés.

Généralement, les conditions définies dans
les accords de cession conclus avec l’Etat
dans le cadre de l’application de la procé-

dure d’immatriculation au livre foncier ou
de l’expropriation pour cause d’utilité pu-
blique sont centrées sur l’indemnisation
des détenteurs des droits fonciers de l’em-
prise du projet de lotissement ou restruc-
turation. Cette indemnisation peut être
réalisée de trois manières possibles  : le
paiement des indemnités d’expropriation
ou de retraits de titres de jouissance, la
réinstallation des détenteurs de droits fon-
ciers sur un nouveau site aménagé (amé-
nagement de trame d’accueil) et le
partage du produit du lotissement ou de la
restructuration.
La création du titre foncier sur l’emprise
du projet de lotissement ou de restructu-
ration découle de la réalisation du contrat
d’indemnisation des détenteurs de droits
fonciers. Le titre foncier confère à l’Etat
un droit de propriété au sens juridique du
terme sur l’emprise du projet de lotisse-
ment ou de restructuration.  

En définitive, on peut dire que l’immatri-
culation ou l’expropriation permet à l’Etat
ou la collectivité de disposer des terres
après indemnisation des détenteurs de
droits de jouissance, propriété et des pos-
sesseurs fonciers. Dans le même ordre
d’idée, l’application du droit de préem-
ption permet à l’Etat de constituer des
droits fonciers. Elle consiste pour l’Etat
d’évincer un acquéreur d’une terre en se
substituant à ce dernier et en majorant le
prix d’achat du terrain d’un certain pour-
centage. 

Dans tous les cas, la mobilisation des res-
sources foncières pour les lotissements ou
les restructurations est aujourd’hui su-
jette à des couts économiques qui peuvent
décourager l’action de l’Etat ou de la col-
lectivité. Les indemnisations et autres ac-
cords de cession de droits fonciers ou les
dépenses d’acquisition des terres pour les
lotissements ou restructurations peuvent
rendre l’opération de lotissement ou de
restructuration excessivement chère par
leur budget donc difficilement réalisable
à court terme. 
En bref, les contraintes d’ordre budgétaire
que les lotissements ou restructurations
vont occasionner peuvent difficilement
être supportables dans le court terme par
le budget de l’Etat ou des collectivités sur-
tout dans un contexte marqué par la raré-
faction des ressources financières où tout
est prioritaire. 

Les conditions d’amélioration 
du droit au logement

La reprise des lotissements ne permettra
de contribuer à la résorption de la crise de
logement que si les contraintes ci-dessus
indiquées sont plus ou moins levées. Ainsi
quatre actions sont à considérer :2 Par propriétaires terriens on entend les détenteurs de droits fonciers sur les terres objet

de lotissement ou de restructuration



- l’élaboration urgente d’un cadre réfé-
rentiel de partenariat entre l’Etat, les
détenteurs de droits fonciers ou pos-
sesseurs fonciers et les promoteurs im-
mobiliers;

- la définition d’un cahier de charges de
reprise de lotissement dans les zones
ayant déjà été loties ;

- le strict respect  de la règlementation
domaniale et foncière ;

- la création d’une structure de contrôle
des opérations foncières liées aux lotis-
sements ou restructurations.

Le cadre référentiel de partenariat
Cette action découle du constat que dans
plusieurs localités où les lotissements ont
déjà été opérés, la mobilisation des res-
sources foncières a été faite sur la base de
contrats de cession implicites, établis
entre les initiateurs desdits lotissements et
les détenteurs de droits fonciers. Ces
contrats implicites sont généralement des
accords tacites de cession de la terre. Le
non-respect de certains de ces accords ex-
plique le blocage de plusieurs lotissements
en exécution. C’est pourquoi, il importe
d’élaborer et d’adopter un cadre référen-
tiel de partenariat. 

Le cadre référentiel de partenariat doit
œuvrer à  définir les grandes lignes de par-
tenariat entre l’Etat (communes ou Etat
central), les possesseurs de droits fonciers
coutumiers et autres détenteurs de droits
fonciers, et les sociétés d’aménagement
ou les promoteurs immobiliers. Le cadre
référentiel doit permettre de réduire les
facteurs de risques de blocages des lotis-
sements, définir un cadre de synergie
d’actions permettant de promouvoir la
réalisation de logements communs en
forme de copropriété mais aussi de proté-
ger les détenteurs de droits fonciers contre
les risques d’accaparement des terres par
les promoteurs immobiliers.   

Le cahier des charges 
de réalisation de lotissement 

ou de restructuration

La nécessité de l’élaboration d’un cahier
des charges pour la réalisation des lotisse-
ments ou restructuration se justifie par
deux faits majeurs : l’existence de lotisse-
ments qui ne sont pas encore viabilisés
dont le niveau d’habitation demeure faible
et l’absence de certains documents essen-
tiels pour rendre les schémas d’aménage-
ment opérationnels. 

Les lotissements où les équipements col-
lectifs n’ont pas été implantés, ce qui les
caractérise par leur difficile accès (ab-
sence de voies ouvertes) et la pénibilité de
la vie (absence d’eau courante, d’électri-
cité). Ils ne peuvent donc pas permettre

d’obtenir des logements décents au sens
technique du terme.  L’institution d’un ca-
hier des charges doit permettre d’une
part, d’achever les anciens lotissements
non viabilisés en implantant les équipe-
ments collectifs et de définir un indice
d’occupation des terrains dans les anciens
lotissements de la localité, avant toute re-
prise de lotissement d’autre part. Cet in-
dice doit être défini par rapport à
l’occupation et/ou la mise en valeur des
terrains dans le dernier lotissement de la
localité. Il permettra par exemple de n’au-
toriser les lotissements que sur les espaces
dont l’indice d’occupation des terrains
dans le dernier lotissement de la localité
est proche de 100. Cet indice introduira
ainsi une mesure de lutte contre le gaspil-
lage du foncier. Il permettra également
d’engager l’opérationnalisation de la pro-
cédure de retrait en vue d’apurer le passif
du foncier.

L’absence de certains documents comme
les Plans d’Occupation des Sols (POS) dans
plusieurs communes complique l’applica-
tion des différents schémas d’aménage-
ment déjà adoptés.  L’adoption du cahier
des charges permettra de rendre obliga-
toire l’élaboration desdits documents
avant la reprise des lotissements. Ces do-
cuments aideront à définir les zones d’ac-
tion pour les besoins de cadrage des
aménagements ainsi que de leur suivi. 

Le respect de la réglementation 
domaniale et foncière

Le respect de la réglementation en ma-
tière d’aménagement implique l’applica-
tion intégrale des dispositions en matière
de lotissement et de gestion foncière.
L’expérience sur la pratique des lotisse-
ments dans les années précédentes indique
que la très mauvaise application de la lé-
gislation en matière d’aménagement et de
gestion foncière constitue l’une des prin-
cipales raisons de l’échec3 des opérations
de lotissement. En effet, les opérations de
lotissement ou de restructuration sont en
général en aval des opérations de consti-
tutions des droits fonciers. Cet ordre a été
rarement respecté dans la plupart des opé-
rations d’aménagement déjà effectuées au

Burkina, si bien qu’à termes plusieurs vio-
lations de droits fonciers des populations
ont été observées. Cette situation a été
sans doute à l’origine des blocages de plu-
sieurs lotissements à Ouaga et Bobo et du
besoin d’y apurer le passif du foncier.

La création d’une structure de contrôle
des opérations de lotissement ou de re-

structuration

La nécessité de la mise en place d’une
structure de contrôle des lotissements ou
des restructurations réside dans le fait que
le processus d’exécution des opérations de
lotissement fait intervenir diverses compé-
tences provenant de structures ministé-
rielles différentes (MATD, MINEFID, MHU
etc.). Cette situation a engendré une mau-
vaise application des textes. En effet, très
peu de lotissements réalisés entre 1992 et
2012 ont respecté scrupuleusement la rè-
glementation en matière de d’aménage-
ment et développement durable du
territoire et de gestion foncière et doma-
niale.  Ainsi, plusieurs plans d’aménage-
ment n’ont jamais fait l’objet d’adoption
et presque tous les lotissements ont été
faits sans avoir au préalable engagé la pro-
cédure de constitution des droits fonciers
de l’Etat notamment l’immatriculation au
livre foncier. 

C’est pourquoi, la création d’une structure
de contrôle hiérarchiquement rattachée
au Premier ministère doit être envisagée
avant la reprise des opérations de lotisse-
ment. Il s’agira pour cette structure de
procéder au contrôle validation des procé-
dures règlementaires et législatives liées
aux opérations de lotissement. Elle pourra
également être saisie par toute personne
intéressée par les opérations de lotisse-
ments ou restructuration et dont les inté-
rêts ont été lésés.

L’histoire des lotissements au Burkina mon-
tre que ceux-ci n’ont pas pu contribuer à
la hauteur des attentes à la résorption de
la crise du logement. Cette situation pour-
rait se justifier par deux raisons princi-
pales : les moyens limités des collectivités
pour opérer les lotissements et le non res-
pect du cadre légal de réalisation des lo-
tissements. Il est aujourd’hui indéniable
que l’Etat doit assurer son rôle régalien en
matière d’aménagement et développe-
ment durable du territoire notamment en
faisant du droit au logement une réalité.
Cette préoccupation conduit à réfléchir et
à mettre en œuvre une stratégie   natio-
nale de mobilisation des ressources fon-
cière. Cette stratégie aidera sans doute
l’Etat à acquérir, planifier et gérer les
terres mobilisées pour les besoins de l’in-
térêt général. 
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«...contrats 
implicites sont géné-
ralement des accords
tacites de cession de 

la terre.»

3Malgré la réalisation de nombreux lotissements la crise au logement semble s’accélérée
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Dans le cadre d’une convention de
partenariat entre le Haut-Commissa-
riat des Nations Unies pour les Réfu-
giés (UNHCR) et l’Observatoire
National du Foncier au Burkina Faso
pour la promotion du droit d’accès des
déplacés à la terre, a vu le jour un
projet dénommé Projet d’Appui à
l’Accès et à la sécurisation des Terres
au profit des Personnes Déplacées In-
ternes (PAAST-PDI).  Ce projet a pour
objectif de promouvoir la coexistence
pacifique entre les populations hôtes,
les autorités et les déplacés internes
à travers l’appui à l’accès sécurisé des
terres dans les régions du Centre
Nord, Nord et le Sahel. 

Il cible principalement les personnes
déplacées internes mais aussi les com-
munautés hôtes, les coutumiers et les
autorités administratives et politiques
des communes de Kaya, Dori et Oua-
higouya. La mise en œuvre de la mise
se fera à travers des actions de renfor-
cements de capacités des acteurs sur
la sécurisation foncière, la prévention

et la gestion des conflits fonciers, des
plaidoyers, des campagnes d’informa-
tion et de sensibilisation, une assis-
tance technique et un appui financier
dans l’établissement des actes de sé-
curisation foncière au profit des PDI et
des communautés hôtes.

Le PAAST-PDI est financé par UNHCR à
hauteur de 110 millions de FCFA pour
une durée d’un an et mis en œuvre
par l’ONF-BF.  

Promotion du droit d’acces a la terres des PDI : 
UNHCR et l’ONF-BF y consacrent un projet


